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HUMAINE 

La sécurité humaine offre une perspective nouvelle et fournit 
un étalon de mesure de portée générale pour l'évaluation des 
politiques. Elle s'ouvre également sur un train d'applications 
concrètes dans le domaine de la politique étrangère. Le fait de 
se concentrer systématiquement sur la sécurité des personnes fait 
ressortir la nécessité d'accorder une attention accrue aux grandes 
questions auxquelles la communauté internationale ne s'intéresse 
pas encore suffisamment. La prolifération des armes légères et le 
manque de protection flagrant dont souffrent les enfants pendant 
les conflits armés illustrent bien ce genre de lacune. 

En rendant les individus moins vulnérables et en prévenant 
les situations qui les rendent vulnérables, la sécurité humaine 
se trouve renforcée. Aider les individus dans des situations où 
la sécurité est gravement menacée, notamment au milieu d'un 
conflit violent, est un objectif central de la sécurité humaine. 
Il y a longtemps que la communauté internationale 
se préoccupe du sort des réfugiés. Or, une attention semblable 
à la vulnérabilité de certains indique les besoins immédiats des 
populations déplacées dans leur propre pays et des combattants 
démobilisés. Par ailleurs, une stratégie pour la sécurité humaine 
doit déborder du cadre de l'action humanitaire en s'attaquant 
aux sources de l'insécurité des individus. En conséquence, pour 
faire progresser la sécurité humaine, il convient de mener une 
action humanitaire à court terme et de mettre en oeuvre des 
stratégies à plus long terme, centrées sur l'édification de la paix 
et la promotion du développement durable. 

Deux stratégies fondamentales pour accroître la sécurité humaine 
consistent à renforcer les normes juridiques et à créer la capacité 
de les faire respecter. Il est aussi nécessaire de créer de nouvelles 
normes pour réduire le trafic illicite des armes légères, interdire 
l'utilisation et le recrutement des enfants-soldats, prohiber 
l'exploitation de la main-d'œuvre enfantine, mieux protéger 
les populations déplacées dans leur propre pays et permettre 
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